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COMMERCE AVEC L'ANGLE-
TE RRE

Le commerce entre la Grande-
Bietagne et le Canada montre une
augmentation sensible pour les trois
premiers inis de l'année courante,
augmentation attribuée en grande
partie au tarif préférentiel accordé
à la Grande-Bretagne

Les exportations de l'Angleterre
au Canada sont en augmentation de
douze pour cent pour les trois pre
miers mois, tandis que les expoi ta
tions pour tous les autre pays réunis
sont en diminution de trois pour
cent pour la même période.

Les exportations du Canada en
Angleterre ont augmenté de quinze
pour cent.

Les principales augmentations
dans les exportation du Canada
sont : animaux, £19,000 ; blé, £104,-
000; farine de blé, £9,000 ; lard,
C15,000 ; beurre, £10,000 ; .œufs,
£20,000 ; poisson, £63,000. Les di-
minutions à noter sont : jambons,
C5,000; fromage, £10,000 et bois
scié £75,000.

C.T. R. ET CONSEIL DE VILLE

Nos grandes compagnies sont in-
satialbles : subventions des gouver-
nements, dons des munieipalités,
exemptions le taxes etc. .... elles
veulent tout avoir en un mot.

Le G. T. R., qui coûte déjà à la
ville de Montréal quelques dizaines
de milliers de piastres, voudrait
pour établir son bureau central à
titi endroit plus rapproché Mk cen-
tre des affaires, que la ville lui fasse
cai<eau d'un de ses plus beaux em-
Placements et l'exemptât de taxes.

Or, il résulte de la discussion qui a
eu lieu à ce sujet au conseil de ville
que le G. T. R. n'aura pas le Carré
Victoria sur lequel il avait jeté
ses vues et que ce carré restera,

LE PRIX COURANT du sang nouveau àl'Hôtel-de-Ville;
A. & B. LIONAIS, - iDITEURS-PROPRIiTAIREB. la prodigalité n'y est plus de règle

Chambre 401, Batisse " New York Life." et on y étudie davantage les droits
Téléphone No 2547. Boite de Poste No917 et les devoirs des compagnies puis-

Montréal, Canada. sautes et des citoyens.
Ne désespérons donc pas (le l'ave-

ABONNEMENTS rîir le notre ville.
(Stritement payables d'avance.)

Montréal et Banlieue, un an - - $2 00
Canada et Etats-Unis. un an - - - 1 1 411IAUX 5E
France et Union Postale, un an (15 francs) 3 00

Tout abonnement est considéré comme renouvelé
faute d'avis contraire 15 jours avant l'expiration. Dans son excellente conférence

L'abonnement ne cesse que sur un ordre écrit
adressé au bureaumême du journal. sur ce sujet, M. Beullaca e soin <le

Il n'est pas donné suite à un ordre (le dlisconti- faire ressortir les avantages que ces
nuer tant que les arrérages et l'année en cours ne
sont pas payée.
Adresser toutes communications commemuit: çants: procédure expéditive et si-

LE PRIX COURANT, plîfiée, économie des frais de justice
Montréal. et, enfin, compétence des juges-com-

______--merçantçs en matières commerciales.
comme auparavant, un lieu de pro- Les deux premiers avantages sont
menade et de repos où les citoyens indiscutables, mais le troisième ap
pourront remplir leurs poumons pelle quelques réflexions.
d'un peu d'air et réjouir leurs yeux Les fonctions de juges consulaires
d'un peu de verdure. sont, comme nous l'a <it M. Èêullac,

La puissante compagnie a-t-elle électives et gratuites. En France,
voulu bluffer' nos échevins en leur tout commerçant patenté peut être
laissant à entendre que si ses de- élu juge par ses pairs. Il en résulte
mandes étaient rejetées elle prête- que tout commerçant peut briguer
rait une oreille attentive aux pro- les suffrages des agtres commer-

[positions qui pourraient lui être çam --p e nu
faites de Toronto pour établir son parmi les plus aptes à remplir les
bureau principal à cet endroit i fonctions de juge consulaire.
Nous serions tenté de le croire. Ces fonctions demandent en effet

En tous cas, la petite machina des hommes expérimentés, eromplis
tion n'a pas eu Wfeffet sur notre aux,-affaires, ferr'és sur le code
Conseil <le Ville qui sait parfaite- de.comuîîerce, d'une indépendance
ment qu'en vertu de sa charte le réelle au point (le vue (e la fortune
G.T.R. est tenu d'avoir sou termi- et capables de disposer d'une pai-
nus à Montréal. tie de leur temps sans nuire à leur

Du reste, les hommes qui sont à propre négoce.
la tête De ce chemin de fer sont Or, toutes ces conditions se trou-
gens d'affaires et comme tels ils nie vent rarement réunies chez le même
lâcheront pas ontréal pour To- individu. a s
ronto; les intérêts mêmes de la Si quelques-uns les possèdent ils
comupagntie le leur interdisent, se soucient peu de se créer des

La morale- à tirer <le cette histoire inimitiés parmi ceux contre lesquels
est toute ei faveur de notre nouveau ils auront rendu jugement.
conseil municipal. Il y a quelques Les fonctions de juge au tribunal
innées les demandes du G. T. R. de contmerce étant gratuites, c'est
eussent été acceptées haut la main donc dans un but purement honori-
par la grande majorité des échevins. fique qu'un marchand se décide à
Maintenant on s'aperoit qu'il y a briguer les suffrages de ses pairs
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